
Les cadres sont-ils devenus des
salariés comme les autres ? A
cette question souvent posée, on
répondra d’abord que les cadres
sont des salariés à part entière. La
distinction par la rareté perd de sa
pertinence pour une catégorie qui
représente aujourd’hui 15% de la
population active, et si les cadres
constituent aujourd’hui encore une
catégorie bien identifiée, il serait
illusoire de la considérer comme
homogène.

Une catégorie en redéfinition

Sa définition même fait pro-
blème, et ce pour deux raisons. La
première est le glissement des
tâches d’encadrement vers la maî-
trise et vers certains opérateurs.
Cela éloigne un nombre croissant
de cadres des fonctions d’encadre-
ment proprement dites, c’est-à-dire

de l’exercice d’une autorité.
Seconde raison, avec la simplifica-
tion des échelles hiérarchiques et
la part croissante des PME dans
les nouvelles organisations, l’unité
de la catégorie, qui se jouait
notamment dans le jeu des pro-
gressions de carrière, a été mise à
mal. Segmentée, déséquilibrée par
des inégalités nouvelles, fragilisée
par la possibilité du chômage, dés-
enchantée quelquefois, la catégorie
des cadres, celle-là même qui avait
incarné toutes les promesses des
Trente Glorieuses, est aujourd’hui
en proie au doute.

On ne saurait pour autant
renoncer à identifier une fonction
cadre, à considérer les questions
qu’elle affronte et sa position dans
l’ensemble du salariat. A cet égard,
la méthode mise en œuvre dans cet
ouvrage apparaît comme la plus
sûre : partir du travail, de ses réa-
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Ouvrir le jeu
Retour sur le travail des cadres

Etre cadre, quel travail ? Tel est le titre d’un livre récemment
publié par l’Association nationale pour l’amélioration des
conditions de travail, sous la direction d’Yves-Frédéric Livian.
Son ambition est de mieux cerner une catégorie envisagée dés-
ormais non plus à travers un statut, mais bien à travers son tra-
vail, « immatériel et complexe ». La CFDT Cadres a été sollici-
tée pour donner une postface à l’ouvrage : bonne occasion de
reprendre nos analyses sous une forme nécessairement plus
brève.



lités, des conditions de son exercice
est probablement le meilleur
moyen de cerner une catégorie en
redéfinition.

Les enquêtes Travail en ques-
tions de la CFDT et Conditions de
travail de l’Insee pointent depuis
une dizaine d’années une dégrada-
tion des conditions de travail. Elle
n’épargne pas les cadres, mais en
se nouant aux problématiques de
la responsabilité et de l’autonomie
elle prend une allure spécifique.
On pourrait parler ici d’une ten-
sion, voire d’un paradoxe : les
cadres travaillent aujourd’hui sous
un double régime, leur autonomie
croissante s’avérant inséparable
d’une contrainte croissante.

Les organisations valorisent
l’autonomie et l’initiative, et les
cadres apparaissent ici comme les
principaux représentants d’un
mouvement qui affecte une très
large part du salariat. Cette auto-
nomie se joue dans une responsabi-
lisation accrue, une forte mobilisa-
tion cognitive, l’exigence d’une
capacité à faire face à l’imprévu et
à gérer une production en flux
tendu. Le travail en réseau ou en
projet impose un fonctionnement
par équipe pilotée par un cadre
n’exerçant pas forcément d’auto-
rité hiérarchique. 

Le travail est ainsi piloté par
ses fins et ses objectifs, plus qu’il
ne se coule dans l’organisation
pyramidale et durable d’une hié-
rarchie. Si les organisations usent
et abusent du terme d’autonomie,
il faut insister sur la part crois-
sante de contraintes et de contrô-

les qui l’accompagnent. Les progi-
ciels de gestion imposent un repor-
ting systématique, souvent très
lourd. Les démarches qualité, le
souci croissant du client ou de
l’usager, la concurrence enfin
alourdissent la pression. Le souci
de rentabilité, l’imaginaire de la
performance et de l’excellence,
mais aussi une logique de compéti-
tion fort peu compatible avec les
exigences de la coopération
contraignent le cadre à un dépas-
sement permanent de ses propres
possibilités, qui occasionne du
stress, une surcharge de travail,
un engagement de sa responsabi-
lité personnelle. L’usage des tech-
nologies de l’information et de la
communication induit des ruptu-
res et des discontinuités, reportant
à plus tard le travail de réflexion
et d’anticipation, souvent en
dehors de l’entreprise et des horai-
res de travail. Les phénomènes de
burn out ne sont pas rares, d’au-
tant plus dramatiques qu’ils se
conjuguent à un effet de ciseau
entre un salaire élevé et la concur-
rence des jeunes diplômés. Ceux
qui travaillent dans les adminis-
trations publiques, avec le pro-
blème spécifique de l’engorgement
des fins de carrière, ne sont pas
mieux traités.

Dilemmes et conflits

L’obligation de résultat et le
souci de la qualité peuvent entrer
en conflit. Or, c’est de plus en plus
aux cadres confrontés directement
au problème qu’il revient de tran-
cher ces conflits. On n’est pas, ici,
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dans une posture classique d’arbi-
trage, mais dans des dilemmes qui
tiennent aux contraintes nouvelles
supportées par les organisations et
reportées, urgence aidant, d’un
niveau hiérarchique sur le niveau
inférieur. Les risques de l’entre-
prise sont ainsi externalisés et dis-
séminés notamment vers les
cadres sans qu’ils en aient les
moyens de la prévention ou de la
maîtrise.

Performance impossible et
dilemmes insolubles, sauf à pren-
dre sur soi, à laisser le travail
envahir l’espace de la vie person-
nelle, à ruser avec la procédure ou
la qualité : les nouveaux jeux de la
responsabilité engagent profondé-
ment les individus. C’est l’intégrité
des personnes qui est ici mise en
jeu.

Si la question de la responsabi-
lité constitue aujourd’hui un
espace commun à la catégorie
cadres, elle ne lui confère pas pour
autant une unité. A cet égard, la
distinction introduite dans ce livre
sur les figures distinctes de l’expert
et du manager rejoint nos propres
analyses, à condition de ne pas en
faire un clivage sociologique :
ces figures sont en réalité des pos-
tures, qui se croisent et se mobili-
sent pour chacun sur un parcours
ou un temps donné.

Plus que l’identification à un
statut, ce sont ces postures et ces
interrogations qui permettent
aujourd’hui de cerner une catégo-
rie paradoxalement unie par une
forme de solitude. Le repli sur un

statut, dans ces conditions, appa-
raît à l’évidence comme une illu-
sion. Tout d’abord parce que les
cadres affrontent aujourd’hui,
selon des modalités et une inten-
sité qui leur sont propres, des
questions qui pèsent aujourd’hui
sur l’ensemble du salariat. Ensuite
parce que leur situation appelle
aujourd’hui la construction de nou-
velles garanties qui ne sauraient
découler du seul statut.

Un meilleur équilibre contribu-
tion/rétribution est ainsi néces-
saire, dans un contexte d’indivi-
dualisation où les statuts ne
protègent plus et où une partie des
cadres se voit exclue des augmen-
tations. Cet équilibre est indisso-
ciable d’une meilleure maîtrise des
parcours professionnels, ce qui
appelle à construire des outils per-
tinents. Plus largement, la relation
individuelle du cadre avec son
employeur devra dans l’avenir être
plus contractuelle et plus adulte,
tout en prenant appui sur des
garanties établies par la négocia-
tion collective. La liberté d’expres-
sion est alors une nécessité. Elle
doit aller de pair avec la reconnais-
sance d’un droit d’initiative, car le
développement de l’autonomie et
de la responsabilité suppose des
contreparties et ne peut se faire au
seul bénéfice des organisations.

Etre cadre, quel travail ? Sous
la direction d’Yves Frédéric Livian,
Anact, 2006, 288 pages, 22 euros.
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